
Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée et la décision de la division d’opposition du 24 février 2014 (procédure d’opposition no B 
2 066 184);

— rejeter l’opposition no B 2 066 184 dans son entièreté;

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyen invoqué

— Violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement no 207/2009.

Recours introduit le 23 février 2015 — Niagara Bottling/OHMI (NIAGARA)

(Affaire T-89/15)

(2015/C 118/56)

Langue de la procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Niagara Bottling LLC (Ontario, États-Unis) (représentant: M. Edenborough, QC)

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) (OHMI)

Données relatives à la procédure devant l’OHMI

Marque litigieuse concernée: Enregistrement international no 1 153 535 désignant l’Union européenne de la marque verbale 
«NIAGARA»

Décision attaquée: Décision de la cinquième chambre de recours de l’OHMI du 12/12/2014 dans l’affaire R 784/2014-5

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’OHMI aux dépens.

Moyen invoqué

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b) et c) du règlement no 207/2009.

Recours introduit le 18 février 2015 — Schoeller Corporation/OHMI — Sqope SA (SCOPE)

(Affaire T-90/15)

(2015/C 118/57)

Langue de dépôt de la requête: l'allemand

Parties

Partie requérante: Schoeller Corporation GmbH (Berlin, Allemagne) (représentant: D. van Ackeren, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) (OHMI)
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Autre partie devant la chambre de recours: Sqope SA (Luxembourg, Luxembourg)

Données relatives à la procédure devant l’OHMI

Titulaire de la marque litigieuse: Partie requérante

Marque litigieuse concernée: Marque communautaire verbale «SCOPE», demande d’enregistrement no 4 502 341

Procédure devant l’OHMI: Procédure de nullité

Décision attaquée: Décision de la première chambre de recours de l’OHMI, du 21 novembre 2014, dans l’affaire R 2381/ 
2013-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— subsidiairement, annuler la décision attaquée, dans la mesure où elle porte sur les services d’analyse financière et de 
renseignements financiers;

— condamner aux dépens les parties qui succombent.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), et c), du règlement no 207/2009.

— Violation de l’article 52, paragraphe 1, sous a), du règlement no 207/2009.
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